
PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 
Le GRIDAUH* réalise une étude sur les aspects juridiques de l’écriture des PLU, à laquelle l’AMF 
participe. Partant du constat que le contentieux de l’urbanisme a notamment pour cause une 
mauvaise écriture des documents d’urbanisme, le GRIDAUH entend élaborer une série de fiches sur 
ce sujet. 
 

Afin que ces fiches aient un caractère opérationnel pour les élus, les travaux préparatoires  

sont soumis aux réactions des internautes.   

Dans ce but, il est vivement conseillé aux adhérents de l’AMF, à leurs services  ainsi qu‘aux 

associations départementales de consulter ces projets de fiches, afin le cas échéant de les 

 enrichir. 

Les travaux sont mis en ligne sur le site du Gridauh : http://www.gridauh.fr/fr/46.htm  

* Groupement d’intérêt  public pour la recherche en droit de l’urbanisme et de l’habitat 

 


